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2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est membre d'une missiondiplomatique, consulaire ou permanente d'un Etat contractant établie dans l'autreEtat contractant ou dans un Etat tiers est réputée, aux fins de la présente Conven-tion, être un résident de l'État d'envoi à condition d'y être soumise aux mêmes obli-gations, en matière d'impôts sur l'ensemble du revenu, que les résidents dudit État.

3. La présente Convention ne s'applique pas aux organisations internationales,à leurs organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'unemission diplomatique, consulaire ou permanente d'un Etat tiers, lorsqu'ils se trouventsur le territoire d'un Etat contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou l'autre Étatcontractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du revenu,que les résidents desdits États.

ARTICLE 28
Dispositions diverses

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétéescomme limitant d'une manière quelconque les abattements, exonérations, déductions,crédits ou autres allégements qui sont ou seront accordés
a) par la législation d'un État contractant pour la détermination de l'impôt pré-levé par cet État, ou
b) par tout autre accord conclu par un État contractant.

2. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquerdirectement entre elles pour l'application de la présente Convention.

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 29

Entrée en vigueur
1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification serontéchangés à JAKARTA.

2. La présente Convention entrera en vigueur dès l'échange des instruments deratification et ses dispositions seront applicables:
a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des non-rési-dents ou portés à leur crédit à partir du 1 janvier de l'année civile del'échange des instruments de ratification; et
b) à l'égard des autres impôts, pour toute période d'imposition commençant àpartir du 1 janvier de l'année civile de l'échange des instruments de ratifi-cation.


